
Centre 
communautaire 

des Tulipes

Tu es vraiment gentille de 
m'aider à planter mes fleurs. 

J'aurai un magnifique jardin 
grâce à toi.

ça me fait
plaisir !

Ce n'est pas bon pour la santé 
mais j’aime bien ces croustilles.

il a droit de 
décider pour 

lui-même.

Votre situation est difficile et je comprends que 
vous ayez besoin d'aide. Plusieurs options 

s'offrent à vous : un suivi individuel au CLSC ou un 
groupe de soutien pour partager ce que vous vivez.

Je vais y réfléchir 
mais ce sera 

probablement le 
groupe de soutien.

Que dirais-tu d'aller à la mosquée, 
tu pourrais revoir tes amis ?

Non, je n'en ai pas envie. 
C'est difficile depuis la 

mort de ta mère. Quand je 
serai prêt, je te le dirai.

D'accord,
je respecte
ton choix.

Mon jardin est vraiment magnifique! 
Ça fait du bien de sentir qu'on me 

demande ce que j’aime, qu’on respecte 
mes choix et qu’on m'offre du soutien. 

Il a 72 ans.
il est d'origine marocaine. 
Il est veuf depuis 2 ans 
et a 2 enfants,
Nanour et Ahmid. 
De plus, il est grand-papa.

Depuis qu’il est 
veuf, la vie de Saïd 
semble plus terne. 
Il a perdu 
ses repères et
sa maison lui 
semble vide.

pourquoi la 
vie est-elle 

si dure ?

Voici l'histoire de Saïd. 

Ce sera bien pour lui. Il pourra 
rencontrer des gens qui vivent 

une situation semblable !

la bientraitance, c’est l’affaire de tous.

Saïd avec son fils. Saïd avec sa fille. Saïd avec sa voisine.

Saïd chez le médecin. Nanour accompagne son père au centre communautaire.

La bientraitance: l’histoire de Saïd



 
La bientraitance est une approche visant le respect de toute personne, ses besoins, ses demandes et 
ses choix, y compris ses refus. Elle s’exprime par des attentions, des attitudes, un savoir-être et un 

savoir-faire collaboratifs, respectueux des valeurs, de la culture, des croyances, du parcours de vie et 
des droits et libertés de la personne1 

 
 
Voici les principes directeurs de la bientraitance envers les 

personnes aînées2 

 

Ces principes s’appliquent également aux personnes adultes en situation de 
vulnérabilité. 
 

1. Placer la personne au centre des actions.  
 
2. Favoriser l’autodétermination et le pouvoir d’agir chez la personne aînée afin de lui 

permettre de prendre en main le cours de sa vie, de faire des choix en harmonie avec 
ses valeurs, ses habitudes de vie, sa culture, etc. 

 
3. Respecter la personne et sa dignité afin qu’elle se sente considérée et qu’elle acquière 

son estime personnelle. 
 
4. Favoriser l’inclusion et la participation sociales pour apporter du bien-être aux 

personnes aînées qui souhaitent briser leur isolement et contribuer à la société. 
 
5. Déployer des actions et des interactions alliant compétences (savoir-faire) et jugement 

(savoir-être). 
 
6. Offrir un soutien concerté afin de poser les gestes les plus appropriés pour chaque 

dimension de la vie de la personne aînée (ex : habitation, santé, alimentation, vie 
amoureuse et familiale, etc.) toujours en respectant les choix de cette dernière. 

 
 

La bientraitance est un facteur de protection face à la maltraitance. 
 

Si vous pensez être en situation de maltraitance ou si vous en êtes 
témoin, contactez la Ligne Aide Maltraitance Adultes Aînés 1-888-489-2287 

 
Si votre sécurité peut être compromise, contacter le 911. 

1. Cadre de référence – Favoriser la bientraitance envers toute personne ainée dans tous les milieux et tous les 
contextes, section 1 page 3. 

2. Cadre de référence – Favoriser la bientraitance envers toute personne aînée dans tous les milieux et tous les 
contextes, section 1, page 5.  
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